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BILAN 
 

  
APEM SAS – Comptes sociaux 

Au 31 mars 2024 
 

(en milliers d'euros)

 ACTIF
Montants           

Bruts
Amortissements et 

provisions
Mars  2024          

Montants Nets

Décembre 2023      
Montants Nets       

(12 mois)
    Concessions, brevets, licences, marques 4 086  - 3 804  282  329  
    Immobilisations incorporelles en cours 639  639  433  
  Immobilisations incorporelles 4 725  - 3 804  921  762  

    Terrains 995  - 402  593  601  
    Constructions 6 733  - 3 887  2 846  2 892  
    Installations techniques, matériel et outillage 33 109  - 26 878  6 231  6 241  
    Autres immobilisations corporelles 1 349  - 1 032  317  341  
    Immobilisations corporelles en cours 454  454  455  
    Avances et acomptes 19  19  41  

  Immobilisations corporelles 42 659  - 32 199  10 460  10 571  

    Participations 41 049  41 049  41 049  
    Créances rattachées à des participations -  -  -  
    Autres immobilisations financières 59  59  59  
  Immobilisations financières 41 108  -  41 108  41 108  

 TOTAL ACTIF IMMOBILISE 88 492  - 36 003  52 489  52 441  

    Matières premières et autres approvisionnements 10 660  - 1 181  9 479  10 248  
    En-cours de production / biens et services 1 605  1 605  1 682  
    Produits intermédiaires et finis 13 071  - 1 391  11 680  12 908  
    Marchandises 7 350  - 196  7 154  7 328  

  Stocks et en-cours 32 686  - 2 768  29 918  32 166  

    Créances clients et comptes rattachés 15 873  15 873  10 984  
    Autres créances 431  431  691  
    Comptes courants Groupe 6 795  6 795  5 485  
    Valeurs mobilières de placement -  -  -  
    Disponibilités 1 472  1 472  5 924  
    Charges constatées d'avance 1 657  1 657  1 668  
 TOTAL ACTIF CIRCULANT 58 914  - 2 768  56 146  56 918  

    Ecart de conversion actif 186  186  321  
TOTAL DE L'ACTIF 147 592  - 38 771  108 821  109 680  

(en milliers d'euros)

 PASSIF
Mars  2024          

Montants Nets

Décembre 2023      
Montants Nets       

(12 mois)
    Capital 10 223  10 223  
    Primes d'émission, de fusion, d'apport 969  969  
    Réserve légale 1 022  1 022  
    Autres réserves 22 190  22 190  
    Report à nouveau 31 833  31 165  
    Résultat de l'exercice 3 365  11 077  
    Subvention d'investissement 106  109  
 TOTAL CAPITAUX PROPRES 69 708  76 755  

    Provisions pour risques 394  522  
    Provisions pour charges 1 084  1 074  
 TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 1 478  1 596  

    Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit -  -  
    Autres emprunts et dettes financières divers -  -  

  Endettement financier -  -  

    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 10 598  10 161  
    Dettes fiscales et sociales 3 634  3 382  
    Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 219  250  
    Autres dettes 162  151  
    Comptes courants Groupe 22 257  16 722  
    Produits constatés d'avance 750  630  
 TOTAL DETTES 37 620  31 296  

    Ecart de conversion passif 15  33  
TOTAL DU PASSIF 108 821  109 680   
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COMPTE DE RESULTAT 

 
  

APEM SAS – Comptes sociaux 
 Au 31 mars 2024 

      Mars 2024     
3 mois

Décembre 2023    
12 mois

    Vente de marchandises 6 256  28 069  
    Production vendue 16 975  61 448  

  Chiffre d'affaires net 23 231  89 517  

    Production stockée - 1 340  428  
    Production immobilisée 47  196  
    Subventions d'exploitation 4  
    Reprises provisions et amortissements 275  377  
    Transferts de charges 27  111  
    Autres produits 51  369  
  Autres produits d'exploitation - 940  1 485  

 TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION 22 291  91 002  

    Achats de marchandises - 5 405  - 25 354  
    Variation de stock - 252  409  
    Achat matières premières et autres approvisionnements - 4 285  - 23 553  
    Variation de stock - 705  3 001  
  Achats consommés - 10 647  - 45 497  
    Autres achats et charges externes - 4 894  - 19 720  
  Total des consommations intermédiaires - 15 541  - 65 217  

    Impôts, taxes et assimilés - 200  - 758  
    Salaires et traitements - 3 606  - 13 912  
    Charges sociales - 1 311  - 4 903  

  Charges totales de personnel - 4 917  - 18 815  

    Dotation aux amortissements sur immobilisations - 511  - 2 069  
    Dotation aux provisions sur actifs circulants - 103  - 275  
    Dotation aux provisions pour risques et charges - 117  - 225  
  Dotations aux charges calculées - 731  - 2 569  

    Autres charges - 77  - 341  
 TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION - 21 466  - 87 700  

 RESULTAT D'EXPLOITATION 825  3 302  

    Participation des salariés - - 

 RESULTAT D'EXPLOITATION APRES PARTICIPATION DES SALARIES 825  3 302  

    Produits financiers de participation 2 836  8 263  
    Autres intérêts et produits assimilés 45  250  
    Reprises de provisions et transferts de charges sur participations & immos. financières
    Reprises de provisions et transferts de charges sur risque de change 321  499  
    Différences positives de change 6  42  
    Produit net sur cession de valeurs mobilières de placement
  Total des produits financiers 3 208  9 054  

    Dotation aux amortissements et provisions sur participations
    Dotation aux amortissements et provisions sur risque de change - 186  - 321  
    Dotation aux amortissements et provisions sur IDR & Médailles - 23  
    Intérêts et charges assimilés - 84  - 308  
    Différences négatives de change - 103  
  Total des charges financières - 293  - 732  

 RESULTAT FINANCIER 2 915  8 322  

 RESULTAT COURANT 3 740  11 624  

    Produits exceptionnels sur opérations en gestion
    Produits exceptionnels sur opérations en capital 13  364  
    Reprises de provisions et transferts de charges
  Total des produits exceptionnels 13  364  

    Charges exceptionnelles sur opérations de gestion - 1  
    Charges exceptionnelles sur opérations en capital - 10  - 106  
    Dotation aux amortissements et provisions
  Total des charges exceptionnelles - 10  - 107  

 RESULTAT EXCEPTIONNEL 3  257  

    Participation des salariés - 47  
    Impôts sur les bénéfices - 331  - 804  

 RESULTAT NET 3 365  11 077  
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ANNEXE AUX COMPTES SOCIAUX 
 
 

Au 31 mars 2024 
 

 

1. PRINCIPES GENERAUX 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 

hypothèses de base suivantes : 

♦ Continuité de l’exploitation, 

♦ Permanence des méthodes comptables, 

♦ Indépendance des exercices, 

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels selon le nouveau règlement 

ANC 2016-07 du 4 Novembre 2016 relatif au plan comptable général modifiant le règlement de l'Autorité des Normes 

Comptables N° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au Plan Comptable Général. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 
 

Date de clôture 

Annexe au bilan avant répartition de l’exercice, dont le total est de 108 821 milliers d’euros, et au compte de résultat, 
dont le chiffre d’affaires est de 23 231 milliers d’euros et dégageant un bénéfice de 3 365 milliers d’euros. 
 
La clôture annuelle des comptes de la société a été décalée au 31 mars, à partir de l’exercice 2024. L’exercice 2024 a une 
durée de 3 mois, couvrant la période du 1er janvier 2024 au 31 mars 2024.  
Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes annuels. 
 

 

2. MODES ET METHODES APPLIQUES AUX DIFFERENTS POSTES DU BILAN ET DU COMPTE DE 

RESULTAT 

 
 

2.1. IMMOBILISATIONS 
 

A. Immobilisations incorporelles 
 

♦ Les brevets sont amortis linéairement de trois à dix ans. 

♦ Les logiciels sont amortis linéairement sur trois ans. 

Dans un souci de prudence, il a été décidé de passer, à partir de 1994, en charges de l’exercice, les frais d’études non 

adossés à des avances remboursables des organismes d’état. 

B. Immobilisations corporelles 
 

♦ Les immobilisations corporelles figurent au bilan pour leur valeur historique d’acquisition. Le principe de l’approche 
par composants a fait l’objet d’une analyse au terme de laquelle aucun impact significatif n’a été identifié. 

♦ La production immobilisée (matériel de production et agencement créés par les services internes de l’entreprise) est 

comptabilisée dans les immobilisations au coût de production sans incorporation de frais financiers. 

♦ Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction de la durée prévue  

d’utilisation (pour les valeurs apportées, en fonction du temps restant à courir). 

 

La durée d’amortissement est fondée sur la durée d’utilité estimée des différentes catégories d’immobilisations, dont les 
principales sont les suivantes : 

♦ Aménagements des terrains 5 à 15 ans 

♦ Constructions 15 à 20 ans 

♦ Installations techniques 5 à 10 ans 

♦ Autres immobilisations corporelles 3 à 10 ans 

 

C. Immobilisations financières 
 

Les titres, prêts et autres immobilisations financières sont enregistrés à leur valeur d’origine. 

Les titres de participation ne font l’objet d’une provision pour dépréciation que s’ils sont justifiés d’une dépréciation réelle 

par rapport à leur valeur d’usage. Cette valeur d’usage est déterminée essentiellement en fonction de l’actif net de la 

Société et en fonction de sa valeur de rentabilité et de ses perspectives d’avenir. 
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2.2. STOCKS 
 

Les stocks sont évalués de la manière suivante : 

♦ La matière est déterminée selon le dernier prix d’achat connu ou au prix moyen pondéré, majoré par un coefficient 

d’approche, 

♦ Les sous-ensembles et produits finis sont valorisés aux taux horaires valorisés au coût de production.  

♦ Les frais financiers ne sont pas inclus dans les stocks, 

♦ Les provisions pour dépréciation sont déterminées en fonction de l’âge des stocks ou d’une évaluation au cas par cas 

pour ce qui concerne les produits spécifiques destinés à un client unique, 

 
2.3. CREANCES 
 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. 

Les créances sur les clients douteux sont provisionnées à hauteur du risque encouru lorsque la situation du débiteur fait 

apparaître une forte probabilité de non-remboursement. 

 
2.4. ACTIFS FINANCIERS COURANTS 
 

Ce poste comprend les titres représentatifs d’un emploi temporaire de trésorerie. Leur valeur d’utilité est appréciée, pour 
les SICAV et FCP, sur la base du cours à la clôture. La méthode de comptabilisation est le Fifo. 

 

 
2.5. ECARTS DE CONVERSION 
 

Les créances et dettes en devises sont évaluées au dernier cours de change, à la clôture de la période. La différence résultant 

de l’écart entre la valeur issue du dernier cours de change et la valeur de comptabilisation est portée au bilan en « Ecarts 

de conversion ». Les pertes latentes de change font l’objet d’une provision pour risques. 

 

2.6. RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 
 

Les travaux de recherche et développement ont été conduits en continuité avec la stratégie du Groupe APEM. Le montant 

des frais d’études pris en charge s’élève à 0,7 millions d’euros soit 3,0% du chiffre d’affaires, auquel il convient d’ajouter 
les investissements liés au développement pour un montant de 0,6 millions d’euros. 

 

2.7. PROVISION POUR RISQUES ET CHARGES 
 

La société selon la recommandation de l’article ANC no 2013-02 du 7-11-2013 comptabilise ses engagements de retraite 

en provision. 

Les indemnités de départ à la retraite des salariés sont provisionnées ou couvertes par une compagnie d’assurances et 
correspondent au montant actualisé et probabilisé des indemnités conventionnelles, inhérentes aux départs en retraite, 

augmentées des charges assises sur les rémunérations. 

Les provisions pour risques et charges sont évaluées pour le montant correspondant à la meilleure estimation de la sortie 

des ressources nécessaires à l’extinction de l’obligation. 
 
2.8. CONVENTION DE TRESORERIE 

 

Une convention de trésorerie a été signée avec SACEMA (28/12/1994), APEM Components Ltd (20/03/2007), APEM 

AB (12/04/2007), MEC A/S (22/05/2007), APEM Gmbh (14/03/2008), APEM Benelux NV (14/03/2008), APEM BV 

(22/01/2009), APEM Italia Srl (31/03/2010), APEM Ltd (12/12/2012, résiliée de plein droit après liquidation d’APEM 
Ltd en 2021) et IHM Technologies SAS (8/3/2007, résiliée de plein droit après la radiation, fusion absorption par MMI 

Technologies le 30/06/2022).  

 

Des avenants aux conventions de trésorerie ont été signées ainsi qu’il suit :  
Le 5 septembre 2017 : Avenant à la convention de trésorerie du 14 mars 2008 entre la Société et APEM GmbH : 

modification du taux d’intérêt à compter du 1er octobre 2017 qui passe à 2,5%. 
Le 6 septembre 2017 : Avenant à la convention de trésorerie du 12 avril 2007 entre la Société et APEM AB : modification 

du taux d’intérêt à compter du 1er octobre 2017 qui passe à 2,5%. 
Le 7 septembre 2017 : Avenant à la convention de trésorerie du 14 mars 2008 entre la Société et APEM Benelux : 

modification du taux d’intérêt à compter du 1er octobre 2017 qui passe à 2,5%. 
Le 7 septembre 2017 : Avenant à la convention de trésorerie du 22 janvier 2009 entre la Société et APEM BV : 

modification du taux d’intérêt à compter du 1er octobre 2017 qui passe à 2,5%.
Le 18 septembre 2017 : Avenant à la convention de trésorerie en date du 20 mars 2007 entre la Société et APEM 

Components Ltd : modification du taux d’intérêt à compter du 1er octobre 2017 qui passe à 2,5%. 
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Le 18 septembre 2017 : Avenant à la convention de trésorerie en date du 31 mars 2010 entre la Société et APEM Italia SRL : 
modification du taux d’intérêt à compter du 1er octobre 2017 qui passe à 2,5% et augmentation du niveau de l’Avance. 
Le 23 octobre 2017 : Avenant à la convention de trésorerie en date du 22 mai 2007 entre la Société et MEC A/S : 

modification du taux d’intérêt à compter du 1er octobre 2017 qui passe à 2,5%. Remplacé par la convention du 21 

décembre 2022 avec la société MEC Aps, suite à la fusion des deux entités. 

Le 10 décembre 2018 : Avenant à la convention de trésorerie du 14 mars 2008 entre la Société et APEM GmbH : 

modification de la limite des avances et des placements qui passe à un montant maximum de 3.000.000 € 

Le 10 décembre 2018 : Avenant à la convention de trésorerie du 12 avril 2007 entre la Société et APEM AB : modification 

de la limite des avances et des placements qui passe à un montant maximum de 1.500.000 € 

Le 16 octobre 2020 : Avenant 2 à la convention de trésorerie en date du 8 mars 2007 entre la Société et IHM Technologies 

prévoyant la modification du montant maximum des avances et placements ainsi que le taux d’intérêt applicable qui passe 
à 2% à compter du 1er janvier 2020. (résiliée de plein droit après la radiation, fusion par MMI Technologies le 30/06/2022).  

Le 12 mai 2021 : Convention de compte courant entre la Société et APEM Inc. prévoyant la mise en place d’une avance 
d’un montant maximum de 5.000.000 USD. Taux d’intérêt de 2,5%. 
Le 1er juillet 2021 : Convention de prêt entre la Société et SACEMA pour un montant de 625.000 € en vue du financement 
du projet d’implantation d’un nouveau site à Tunis. Prêt d’une durée de 72 mois à compter du premier appel de fonds. 
Taux d’intérêt de 2,5%. 

 

Le 24 mars 2022 :  Avance en compte courant entre la Société et SACEMA pour un montant de 241 080.00 en vue d’une 
avance de loyer à la Bailleresse des locaux du nouveau site à Tunis. Prêt d’une durée de 12 mois à compte de l’entrée dans 
les locaux. Taux d’intérêt de 2.5% 

 

Le 04 juillet 2022 : Avenant à la convention de trésorerie en date du 17 janvier 2018 entre la Société et MMI 

TECHNOLOGIES : modification de la limite des avances et des placements qui passe à un montant maximum de 

12 000 000€. Entrée en vigueur le 01 janvier 2022.  
 

Le 29 juillet 2022 : convention de compte courant entre la société et IDEC Corporation pour un montant de 800 000 euros 

dans le cadre d’une opération de souscription d’obligations de la société EZW par IDEC Corporation. Remboursement 
prévu au plus tard au moment du remboursement des obligations prévues dans les 3 ans à compter de la souscription des 

obligations. Entrée en vigueur au 01 août 2022. Taux d’intérêt 2 % 

 

Le 21 décembre 2022 : convention de compte courant entre la Société et MEC Aps pour un montant de 2 000 000 €. Entrée 
en vigueur le 01 décembre 2022. Taux d’intérêt 2.5 % 

 

Le 28 mars 2023 : Convention de compte courant entre la Société et SAMELEC pour un montant de 2.000.000 Dinars 

Tunisiens. Taux d’intérêt de 2,5%. Entrée en vigueur au 28 mars 2023. 
 

Le 05 juillet 2023 : Avenant 2 à la convention de trésorerie en date du 17 janvier 2018 entre la Société et MMI 

TECHNOLOGIES : modification de la limite des avances et des placements qui passe à un montant maximum de 

20 000 000 €. Entrée en vigueur au 06 juin 2023. 

 

Le 20 juin 2023 : Avenant 3 à la convention de trésorerie du 14 mars 2008 entre la Société et APEM GmbH : modification 

de la limite des avances et des placements qui passe à un montant maximum de 5.000.000 €. Entrée en vigueur au 01 juillet 
2023. 

 

2.9. INTEGRATION FISCALE 
 
Depuis le 01/07/2014, APEM fait partie du périmètre d’intégration fiscale de MMI Technologies. L’économie d’impôt 
sur les sociétés qui serait apporté au groupe fiscal le cas échéant n’est pas comptabilisé dans les comptes individuels. 
  

Au 31 mars 2024, le montant de l’impôt sur les bénéfices s’élève à 373.146 €.  
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3. NOTES SUR LE BILAN 

 
 

3.1. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

 
(en milliers d'euros)

Valeurs brutes
Montant au 
31/12/2023

Augmentation Diminution
Montant au 
31/03/2024

Concessions, brevets, licences, logiciels 5 349  205  - 829  4 725  
 

(en milliers d'euros)

Amortissements et provisions
Montant au 
31/12/2023

Augmentation Diminution
Montant au 
31/03/2024

Concessions, brevets, licences, logiciels - 4 587  - 46  829  - 3 804  
 

 
 
3.2. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
 

(en milliers d'euros)

Valeurs brutes
Montant au 
31/12/2023

Augmentation Diminution
Montant au 
31/03/2024

Terrains  995  995  
Constructions   6 702  31  6 733  
Installations techniques, matériel et outillage 32 865  343  - 99  33 109  
Autres immobilisations coporelles 1 594  12  - 257  1 349  
Immobilisations corporelles en cours 455  123  - 124  454  
Avances et acomptes 41  19  - 41  19  

Total 42 652  528  - 521  42 659  
 

(en milliers d'euros)

Amortissements et provisions
Montant au 
31/12/2023

Augmentation Diminution
Montant au 
31/03/2024

Terrains   - 394  - 8  - 402  
Constructions   - 3 810  - 77  - 3 887  
Installations techniques, matériel et outillage - 26 624  - 342  88  - 26 878  
Autres immobilisations coporelles - 1 253  - 36  257  - 1 032  

Total - 32 081  - 463  345  - 32 199  
 

                

 
3.3. IMMOBILISATIONS FINANCIERES 
 

(en milliers d'euros)

Valeurs brutes
Montant au 
31/12/2023

Augmentation Diminution
Montant au 
31/03/2024

Participations 41 049  41 049  
Créances rattachées à des participations - 
Autres immobilisations financières 59  59  

Total 41 108  - - 41 108  
  

  

(en milliers d'euros)

Dépréciations
Montant au 
31/12/2022

Augmentation Diminution
Montant au 
31/12/2023

Participations - - 
Autres immobilisations financières - - 

Total - - - - 
 

 
3.4. IMMOBILISATIONS EN CREDIT BAIL 
 

Néant. 
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3.5. STOCKS ET EN-COURS 
(en milliers d'euros)

Valeur brute au 
31/03/2024

Provisions au 
01/01/2024

Dotations Reprises
Provisions au 
31/03/2024

Valeur nette 
au 31/03/2024

Valeur nette 
au 31/12/2023

Matières premières et autres approvisionnements 10 660  - 1 117  - 64  - 1 181  9 479  10 248  
En-cours de production 1 605  1 605  1 682  
Produits intermédiaires et finis 13 071  - 1 426  - 39  74  - 1 391  11 680  12 908  
Marchandises 7 350  - 274  78  - 196  7 154  7 328  

Total 32 686  - 2 817  - 103  152  - 2 768  29 918  32 166  
  

 
3.6. CREANCES ET DETTES REPRESENTEES PAR DES EFFETS DE COMMERCE 
 

 
(en milliers d'euros)

Valeur nette 
au 31/03/2024

Valeur nette 
au 31/12/2023

Créances clients et comptes rattachés - - 
Dettes fournisseurs et comptes rattachés - - 

 

 
3.7. ETAT DES ECHEANCES DES CREANCES ET DES DETTES 
 

Les échéances des créances s’établissent comme suit : 

(en milliers d'euros)

Montant brut
Échéance à 

moins d'un an
Échéance 1 à 5 

ans
Échéance à 

plus de 5 ans

DE L'ACTIF IMMOBILISE :
- Autres 59  59  

DE L'ACTIF CIRCULANT :
- Créances clients et comptes rattachés * 15 873  15 873  
- Autres 431  431  
- Comptes courants ** 6 795  1 789  5 006  
- Charges constatées d'avance 1 657  1 657  

Total 24 815  19 750  5 065  - 
 

 
*  dont créances douteuses pour - milliers d’euros provisionnées à hauteur de - milliers d’euros 

** les comptes courants intègrent principalement des avances de trésorerie rémunérées à certaines filiales, avances 

régies par des conventions de trésorerie. 

 Le montant de 6.795 K€ intègre notamment les montants bruts suivants : 

 Compte courant SACEMA Sarl                  450 K€ (120 k€ au 31/03/2025 – 120k€ au 31/03/2026 – 

120 k€ au 31/03/2027 – 90k€ au 31/03/2028) 
 Compte courant Contact Technologies UK Ltd   4.676 K€ (1000 k€ par an à partir du 31/03/2026) 

 APEM COMPONENTS Ltd                    150 K€ (montant total dû au 31/03/2025) 

 APEM Inc                    1 460 K€ (montant total dû au 31/03/2025) 

 Intérêts sur comptes courants                     59 K€ (montant total dû au 31/03/2025) 
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Les échéances des dettes s’établissent comme suit : 
(en milliers d'euros)

Montant brut
Échéance à 

moins d'un an

Échéance 
entre 1 et 5 

ans

Échéance à 
plus de cinq 

ans

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit - 
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 10 598  10 598  
Dettes fiscales et sociales 3 634  3 634  
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 219  219  
Autres dettes 162  162  
Comptes courants * 22 257  83  22 174  
Produits constatés d'avance 750  750  

Total 37 620  15 446  - 22 174  
 

* les comptes courants intègrent des avances de trésorerie rémunérées, avances régies par des conventions de trésorerie. 

Le montant de 16.722 K€ intègre notamment les montants bruts suivants : 

 Compte courant MMI Technologies    17.774 K€ (compte courant de trésorerie) 

 Compte courant APEM Gmbh       3.400 K€ (compte courant de trésorerie) 

 Compte courant APEM BENELUX         350 K€ (compte courant de trésorerie) 

 APEM AB            500 K€ (compte courant de trésorerie) 

 APEM ITALIA Srl           150 K€ (compte courant de trésorerie) 

 Intérêts sur comptes courants             83 K€ (montant dû au 31/03/2025) 

 

 
 

3.8. VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT 
 

(en milliers d'euros)

Nombre de 
titres

Valeur 
comptable 
brute (en 
milliers 
d'euros)

Valeur 
estimative 
unitaire (en 

euros)

Nombre de 
titres

Valeur 
comptable 
brute (en 
milliers 
d'euros)

Valeur 
estimative 
unitaire (en 

euros)

 Désignation des SICAV :

Parts N.S.J Natexis - - - - - - 

 Total valeurs disponibles - - 

31/03/2024 31/12/2023

 
Cessions de valeurs en 2024 : gains = néant, pertes = néant. 

Au 31 mars 2024, il n’existe aucun produit à recevoir pouvant se rattacher aux valeurs mobilières de placement, ni aucune moins-value 

latente. 

 

 

3.9. CHARGES CONSTATEES D’AVANCE 
 

Les charges constatées d’avance pour 1.657 milliers d’euros correspondent à des charges d’exploitation. 
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3.10. CAPITAUX PROPRES 
 

Le capital social est fixé à la somme de 10.222.928,10 euros, et divisé en 1.327.653 actions d’une valeur nominale de 7,70 €, 
toutes de même catégorie. 

Capitaux propres 
au 31/12/2023 

(avant affectation)

Affectation du 
résultat 2020 - 

AGO du 
29/03/2024

Capitaux propres 
au 31/03/2024 

(avant affectation)

Capital 10 223  10 223  
Primes d'émission, de fusion 969  969  
Réserve légale 1 022  1 022  
Réserve libre 22 190  22 190  
Report à nouveau 31 165  668  31 833  
Résultat exercice 2023 11 077  - 11 077  - 

Sous-total * 76 646  - 10 409  66 237  

Résultat exercice 31/03/2024 3 365  3 365  
Subvention d'investissement 109  106  

Total 76 755  - 7 044  69 708  
 

* dividendes versés en 2024 : 10.409 milliers d’euros payés au titre de l’affectation du résultat de l’exercice du 01/01/2023 au 

31/12/2023.  

 
3.11. TABLEAU DES PROVISIONS 
 

 

Les mouvements de l’exercice sur les provisions pour risques et charges sont les suivants : 

(en milliers d'euros)

Montant au 
31/12/2023

Dotations
Reprises 
utilisées

Reprises non 
utilisées

Total des 
reprise3

Montant au 
31/03/2024

 Provisions pour risques :

   Litiges et contentieux 94  - 94  

   Garanties données aux clients 201  22  - 109  - 109  114  

   Perte de change 321  186  - 321  - 321  186  

 Sous-total 522  302  - - 430  - 430  394  

 Provisions pour charges :

   Indemnités de départ à la retraite (*) 792  23  - 14  - 14  801  

   Médailles du travail 282  - 282  

 Sous-total 1 074  23  - - 14  - 14  1 083  

 Total 1 596  325  - - 444  - 444  1 477  

 dont :
   Exploitation 116  - 123  
   Financières 209  - 321  

   Exceptionnelles

 Total 325  - 444  - 
 

 Les hypothèses actuarielles retenues au 31 mars 2024 ont été modifiés par rapport à celles du 31 décembre 2023 

 Le taux de rendement au 31/12/2023 était de 3.70%, nous avons retenus un taux de rendement au 31/03/2024 de 3.50% 

  

 

Les mouvements de l’exercice sur les provisions pour dépréciations sont les suivants : 

(en milliers d'euros)

Montant au 
31/12/2023

Dotations Reprises
Montant au 
31/03/2024

   Provisions pour dépréciation des immobilisations financières - - 

   Provisions pour dépréciation des stocks et encours 2 817  103  - 152  2 768  

   Provisions pour dépréciation des comptes clients - - 

   Provisions pour dépréciation autres - - 

 Total 2 817  103  - 152  2 768  
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4. NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
 

4.1. INFORMATIONS SECTORIELLES 
 

(en milliers d'euros)

31/03/2024 31/12/2023

3 mois 12 mois

    Interrupteurs 14 325  62% 53 654  60%

    Pif 755  3% 3 329  4%

    Indicateurs 564  2% 2 227  2%

    Joysticks 2 236  10% 7 840  9%

    Keyboards 2 374  10% 6 697  7%

    IDEC Production 1 885  8% 10 596  12%

    Services 1 092  5% 5 174  6%

 Total 23 231  100% 89 517  100%

  Chiffre d'affaires par ligne de produits

(en milliers d'euros)

31/03/2024 31/12/2023

3 mois 12 mois

    France 5 233  23% 20 264  23%

    Union Européenne (hors France) 13 293  57% 50 516  56%

    Autres 4 705  20% 18 737  21%

 Total 23 231  100% 89 517  100%

  Chiffre d'affaires par zone géographique

 
 

4.2. REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS, TRANSFERTS DE CHARGES D’EXPLOITATION 
 

 Reprise sur provisions pour risques d’exploitation :      123 milliers d’euros, 
 Reprise sur provisions pour dépréciation des actifs circulants :     152 milliers d’euros, 
 Transfert de charges d’exploitation :         27 milliers d’euros. 

 

Les transferts de charges inclus essentiellement des remboursements de prévoyance, de formation, d’assurances et des 
avantages en nature sur véhicule. 

 
4.3. AUTRES CHARGES EXTERNES 
 

Cette rubrique comprend notamment : 

- les frais de personnel intérimaire correspondant à un effectif moyen de 35 personnes. 

- les honoraires des commissaires aux comptes pris en charge par la société : 

2024 2023

Montant % Montant %
Audit :

Certification des comptes individuels 11,55 100% 46,2 100%

Services autres que la certification des comptes 0% 0%

Total 11,55 100% 46,20 100%

Deloitte & Associés

4.4. CHARGES DE PERSONNEL 
 

Les rémunérations d’un montant de 4.917 milliers d’euros correspondent aux salaires et charges sociales afférentes. 

L’effectif moyen inscrit (ensemble des personnes rémunérées directement par l’entreprise) se décompose comme suit : 
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31/03/2024 31/12/2023
3 mois 12 mois

  Cadres 67  66  
  E.T.A.M 98  93  
  Ouvriers 198  203  

Total 363  362   
 

 

4.5. RESULTAT EXCEPTIONNEL 
 

Le résultat exceptionnel de l’exercice se décompose comme suit : 
(en milliers d'euros)

Produits Charges
Résultat         

2024

    Résultat exceptionnel sur opérations de gestion - 

    Résultat exceptionnel sur opérations en capital 13  - 10  3  

    Résultat exceptionnel sur dotation, reprises de provisions - 

 Total 13  - 10  3  
 

 
4.6. REPARTITION DU MONTANT GLOBAL DES IMPOTS SUR LES BENEFICES 
 

La ventilation de l’impôt entre les diverses parties du compte de résultat (après affectation séparée sur chaque partie des diverses 
réintégrations et déductions fiscales) s’établit comme suit :     

(en milliers d'euros)

Résultat avant 
impôt

Impôt 
correspondant

  Résultat courant 3 741  372  
  Résultat exceptionnel 3  1  
  Participation - 47  - 
  Imputation s/déficit antérieur
  Crédit d'impôt (*) - 45  
  Retenues à la source 3  

Total 3 697  331   

*Crédit d’impôt se décompose comme suit : provision CIR 2024 pour 35 k€, ajustement CIR 2023 pour 10 k€  
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5. AUTRES INFORMATIONS 

 

 
 

5.1. IDENTIFICATION DE LA SOCIETE MERE 
 

APEM SAS est consolidée par intégration globale dans les comptes consolidés de MMI Technologies SAS : 55 avenue Edouard Herriot 
82300 CAUSSADE 
 
 
5.2. TABLEAU DES FILIALES ET PARTICIPATIONS 
 

La liste des filiales s’établit comme suit  

 

Siège Pays
- Contact Technologies UK Ltd. Bucks - Oxford Angleterre
- APEM COMPONENTS Ltd Bucks - Oxford Angleterre
- APEM GmbH Munich Allemagne
- APEM BENELUX Nv Zaventem Belgique
- APEM Ab Kista Suède
- MEC ApS Ballerup - Copenhague Danemark
- APEM ITALIA S.r.l. Cherasco Italie
- SACEMA Sarl Rouaed Tunisie
- SAMELEC Sarl Zaghouan Tunisie
- APEM Inc. Andover - Massachussets Etats-Unis

 
 

Renseignements détaillés sur chaque filiale  

(en milliers d'euros)

Capital au 
31 mars 

2024

Capitaux 
propres autres 

que le capital et 
le résultat de 

l'excercie au 31 
mars 2024 *

Quasi fonds 
propres au 

31 mars 
2024

Quoter part 
du capital 

détenu en %

Chiffres 
d'affaires 

Hors Taxes 
des 3 

derniers 
mois

Résultats 
(bénéfice 
ou perte) 

des 3 
derniers 
mois **

- Contact Technologies UK Ltd. 10 049  10 154  - 100,00  - 23  
- APEM COMPONENTS Ltd 121  14 129  - 10,00  8 368  133  
- APEM GmbH 711  4 270  - 56,25  5 989  770  
- APEM BENELUX Nv 131  765  - 100,00  1 832  235  
- APEM Ab 68  1 133  - 100,00  2 195  326  
- MEC ApS 33  3 761  - 100,00  1 178  - 400  
- APEM ITALIA S.r.l. 1 500  - 924  - 100,00  1 111  74  
- SACEMA Sarl 27  - 80  - 99,66  963  16  
- SAMELEC Sarl 161  1 180  99,43  661  - 23  
- APEM Inc. 18 279  5 902  - 100,00  9 918  606  
Total 31 080  40 290  - 32 215  1 714  

 

 
 
 
 
 
 
 

* Les capitaux propres autres que le résultat de l’exercice correspondent aux derniers montants connus, soit au 31 mars 2024. 

** Toutes les participations ont une date de clôture fixée au 31 mars. Les montants indiqués correspondent aux résultats au 31 mars 

2024. 
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Renseignements sur les participations :      

 
(en milliers d'euros)

Valeur brute 
comptable 
des titres 
détenus

Valeur nette 
comptable 
des titres 
détenus

Valeur brute 
des créances 
rattachées à 

des 
participations

Valeur nette 
des créances 
rattachées à 

des 
participations

Montant des 
prêts 

accordés

Montant des 
avances 

financières 
accordés

Dividendes 
encaissés par 
la société au 

cours de 
l'exercice

- Contact Technologies UK Ltd. 12 279  12 279  - - - 4 676  -
- APEM COMPONENTS Ltd 2 479  2 479  - - - 150  -
- APEM GmbH 416  416  - - - - -
- APEM BENELUX Nv 516  516  - - - - -
- APEM Ab 433  433  - - - - -
- MEC ApS 6 017  6 017  - - - - -
- APEM ITALIA S.r.l. 1 500  1 500  - - - - -
- SACEMA Sarl 59  59  - - - 450  -
- SAMELEC Sarl 219  219  - - - - -
- APEM Inc 17 131  17 131  - - - 1 459  2 836  

Total 41 049  41 049  - - - 6 735  2 836  

 
 
 
 

5.3. PRODUITS A RECEVOIR 
 

Les produits à recevoir rattachés aux postes de créances du bilan sont : 

(en milliers d'euros)

31/03/2024 31/12/2023

Créances diverses - 5  
 

 Fournisseurs RRR à obtenir, avoir non reçu : 0 K€ 

 Clients factures à établir : 0 K€ 

       
5.4. CHARGES A PAYER 
 

Les charges à payer rattachées aux postes de dettes du bilan sont : 

 
(en milliers d'euros)

31/03/2024 31/12/20223
3 mois 12 mois

  Emprunts et dettes financières diverses - - 
  Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 338  1 219  
  Dettes fiscales et sociales 2 830  2 292  
  Avoirs à établir 54  63  
  Autres dettes d'exploitation 101  75  

Total 4 323  3 649  
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5.5. ENGAGEMENTS FINANCIERS HORS BILAN                                                     
 

    

Engagements donnés :  

(en milliers d'euros)

31/03/2024 31/12/2023
  Cautions, avals, garanties 30  30  
  Swap de taux (branche taux variable) - - 
  Engagements financiers - - 

 Total 30  30   
 

Engagements reçus : 

(en milliers d'euros)

31/03/2024 31/12/2023
  Cautions, avals, garanties 30  30  
  Engagements financiers * - - 
  Swap de taux (branche taux fixe) - - 
  Autres engagements * 716  704  

 Total 746  734  
 

 

*   Les Autres engagements reçus intègrent : 

- les engagements d’indemnités de départ à la retraite couverts par une compagnie d’assurances pour 716 

milliers d’euros,  
 
Les droits ont été déterminés à la clôture de l’exercice en tenant compte de l’âge, de l’ancienneté du personnel et de la probabilité de présence 
dans l’entreprise à la date de départ en retraite.  
Les droits ont été calculés selon la dernière mise à jour de IAS19 avec les paramètres suivants : 

- - âge de départ à la retraite : 64 ans 
- - initiative du départ : salarié 
- - rotation moyenne du personnel : inférieur à 45 ans : 8% et supérieure à 45 ans : 1,5% et 0% pour les + de 60 ans 
- - taux de progression des salaires : 2% 
- - taux d’actualisation : 3,7%. 

 
Le taux de charges sociales et fiscales qui a été retenu est le suivant : 

- Cadres : 43% 
- ETAM : 38% 
- Ouvriers : 36% 

 
 
 

5.6. ECARTS DE CONVERSION SUR DETTES ET CREANCES LIBELLEES EN DEVISES ETRANGERES 
 

(en milliers d'euros)

Ecart passif

Engagement Autres

   Créances d'exploitation - - 

   Créances diverses 186  - 186  - 15  

 Total 186  - - - 186  - 15  

Total

Ecart actif

Compensé par couverture      
de change Provision pour 

risques
Total Net

 
 

 

5.7. REMUNERATION DES DIRIGEANTS D’APEM 
 

Au 31 mars 2024, aucun salarié d’APEM SAS n’occupe de fonction de dirigeant. 

La Société n’a versé aucun jeton de présence au cours de l’exercice. 
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5.8. SITUATION FISCALE LATENTE                                 
 

       
(en milliers d'euros)

Allègement de la dette future d'impôt (en base d'impôt) 

- Allégement de la dette future d'impôt - 
- Charges comptabilisées, déductibles fiscalement au prochain exercice 2 404  
- Produits imposés à comptabiliser au prochain exercice 15  
- Provisions non déductibles, susceptibles d'être reprises dans plus d'un an 869  
- Amortissements et moins values reportables

Total 3 288  

Accroissement de la dette future d'impôt Néant  
 

 

 

 
 

5.9. EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 
 

 
Aucun évènement n’est intervenu après la clôture de l’exercice.  
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APEM 
Société par actions simplifiée au capital de 10 222 928,10 euros 

Siège social : 55, avenue Edouard Herriot - 82303 Caussade Cedex 
342 898 384 RCS MONTAUBAN 

___________________________________ 
 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL  
DES DECISIONS DE L’ASSOCIEE UNIQUE 

EN DATE DU 27 JUIN 2024 
 

________________________________ 
 
 
 
 
[….. ] 
 
 
 
 
DEUXIEME DECISION 
(Affectation du résultat) 
 
 

L’Associée Unique, constate que le résultat de l'exercice clos le 31 mars 2024 se traduit par un bénéfice de 

3.365.127,43 €, que le compte ‘Autres réserves’ s’élève à 22.189.655,40 € au 31 mars 2024, que le report à 

nouveau est égal à 31.832.988,28 € et que la réserve légale est dotée à son maximum soit 1.022.292,81 €. 
 

Il est proposé une distribution de dividendes de 2,53 euros par action, soit un montant total de 3.358.962,09 

euros. 
 
 
L’Associée Unique approuve l’affectation du résultat et la distribution de dividendes telle qu’elles lui sont 
proposées par le Président. 
 
L’Associé Unique décide d’affecter le résultat de l’exercice de la façon suivante : 
 
 
 Bénéfice de l’exercice : 3.365.127,43 € 
 Report à nouveau : 31.832.988,28 €  
 Soit un bénéfice distribuable : 35.198.115,70 € 
 Bénéfice distribué : 3.358.962,09 € 
 
 
 
A l’issue de la distribution de dividendes et de l’affectation du solde au poste « Report à nouveau », les comptes 
‘Réserve légale’, ‘Autres réserves’ (distribuables) et ‘Report à nouveau’ présenteront des soldes comme suit 
(après paiement du dividende) : 
 

 ‘Réserve légale’    1.022.292,81 € 

 ‘Autres réserves’ (distribuables) 22.189.655,40 € 

 ‘Report à nouveau’   31.839.153,53 € 
 
Le dividende sera mis en paiement, au plus tard le 28 juin 2024. 
 
 
 
 
 



 

2 

 

 

 
Conformément à l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Associée Unique prend acte que les 
dividendes distribués au titre des trois exercices précédents ont été les suivants : 
 
 

Exercice clos le Dividende net par action 

31/12/2023 7,84 € 
31/12/2022 7,84 € 
31/12/2021 7,31 € 

 
 
 
[….. ] 
 
 
Fait le 27 juin  2024  
 
Certifié conforme à l’original  
 
 
 
 
 

____________________ 
 
Marc ENJALBERT 

                          Président Directeur Général 


